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COMPTE RENDU DE LA REUNION DE LA CNPS 
MARSEILLE – 23 octobre 2011 

 
 

Les délibérations de la Commission Nationale sont sous réserve de la validation par le Comité 
Directeur National et ne seront exécutoires qu’après approbation.  

 
 
CRPS présentes ou représentées: 
 
 CIALPC   : représentée par Bruno MEGESSIER 

CENTRE    : Yannick GUIVARCH 
 EST     : Lucien CIESIELSKI 
 IDF-PICARDIE   : Bruno MEGESSIER  
 NORD-PAS DE CALAIS : représentée par Bruno MEGESSIER 
 PROVENCE    : Marc DOUCHET 
 PM    : Marc THENE   
 RABA    : Claude BENISTAND  
 
Autres présents : 
 

- Patrick BOLAGNO, comité Provence 
- Laurent CAILLERE, comité Est, adjoint au délégué du collège des INPS, membre Comité Directeur 

National 
- Michel CONTE, chargé du secrétariat, référent pour les RIPE 
- Jean-Pierre STEFANATO, Président de la CNPS 
- Claude TOULOUMDJIAN, Expert Bosnie  

 
Excusés : 
 

- Gérald BEYRAND, Expert Juridique 
- Laurent BRON, Vice-président CRPS RABA, chargé de mission Matériel CNPS 
- Célian CAYZAC, Président CRPS CIALPC 
- Bernard GAUCHE, Expert Médical 
- Giles JOLIT, Vice- Président CRPS CIALPC 
- Daniel NOUAILLAC, délégué des INPS 
- Cyril WACONGNE, Président CRPS Nord – Pas de Calais 

 
Absents : 
 

- Hubert FOUCART, Expert Opérationnel Secours 
 
 

A l’ordre du Jour 
 

Temps 1, point des chargés de missions : 
 

1.1 – Président : Informations sur le dernier CDN 
 

1.1.1 - démarche mélanges ministère : nouveau CdS fin 2011 début 2012, incidences sur 
documents « techniques avancées » et « conseils » 

 
Le nouveau code unifié regroupera les plongées à l’air et aux mélanges. La plongée   
souterraine devrait en être retirée.  
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Si cette disposition est confirmée lors de la parution du nouveau Code, la CNPS est 
favorable à former en interne les plongeurs souterrains à l’utilisation des mélanges. 

 
1.1.2 - charte échanges avec la FFS, 

 
Suite aux questions posées dans le compte-rendu de la dernière CIPS, les licenciés 
d’une fédération pourraient participer aux activités organisées par l’autre fédération ; 
pas de problème d’assurance car cela se pratique déjà avec d’autres fédérations.  
Les 2 DTN sont OK sous réserve d’un accord entre la FFESSM et la FFS et le CDN n’y 
est pas opposé. 
Par contre, pas de délivrance de brevets à un plongeur FFS qui n’aurait pas la licence 
FFESSM. 
Pour l’accès à nos activités, la FFS n’ayant pas de brevets devra attester du niveau de 
compétence (équivalence Niveau 2 et/ou PS2) de ses adhérents. 

 
1.1.3 - favoriser les bases fédérales,  

 
Difficulté en ce qui nous concerne pour la pratique de nos activités car la plupart de ces 
bases sont excentrées en bord de mer. 
La base de La Graule qui est centrale pourrait être utilisée pour des colloques, par 
exemple. 

 
1.1.4 - en tête des CR de réunions, à la demande du CDN mention : « les délibérations de la 

CN sont sous réserve de la validation du CDN et ne seront exécutoires qu’après 
approbation ». 

 
  Demande prise en compte à partir du compte-rendu de la présente réunion. 
 

1.1.5 - Salon de la Plongée : qui-quand, 3 badges, 10 invitations. Communications ? 
 
Jean-Pierre STEFANATO : 4 jours 
Clément CHAPUT   : 3 jours. 
Baptêmes de recycleurs samedi et dimanche : organisation IDF 
Proposition de projection de photos et de vidéo de la faune karstique et plus 
particulièrement de protées dans leur milieu naturel : Bruno recherche des 
compétences pour le montage. 

 
 

1.2 – Trésorerie : point comptable, nouveaux formulaires. 
 
Marc présente le point comptable arrêté à 28707,04 € au 20/10/211. 
 

1.3 – Secrétariat : (re)lancement du FIL n° 23, hors Bosnie 
 
Proposition d’un Fil n°23 avant la fin de l’année avec pour objet, entre autres, les comptes-rendus 
d’activité 2011. Michel est en attente des articles des CRPS et fera un courriel sur les listes de 
diffusion pour faire appel à d’éventuels contributeurs. 
 

1.4 – Web. 
 
Force est de constater qu’il y a toujours un manque de contributeurs pour enrichir le site. 
Bruno MEGESSIER attire l’attention de la CNPS sur le fait qu’il faut bien prendre conscience que le 
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site est la vitrine de notre activité et que son évolution régulière est un signe de bonne santé de la 
Commission. 
 
 

1.5 – Enseignement : Rapport du Collège des INPS du 22/10/2011 
 
Bilan des brevets délivrés : 92 PS1, 35 PS2 et 21 PS3. 
 
La VAE transitoire n’ira pas au-delà du 01/04/2012. 
Il est proposé le principe d’une attribution de PS2 sur dossier après étude par le collège et évaluation 
par un FPS2. Accord à l’unanimité des CRPS présentes ou représentées. 
 
Equivalence pour les brevets de cadres : Il n’y a pas d’urgence à écrire quelque chose de formalisée; 
les demandes seront traitées au coup par coup par le collège. 
 
Candidature de Bruno MEGESSIER au CIN acceptée à l’unanimité des instructeurs présents à la 
réunion du collège du 22/10/2011. Accord à l’unanimité des CRPS présentes ou représentées. 
 

1.6 – Matériel : Point sur le matériel, actualisation des dépositaires. 
  
Le fichier tenu à jour par Laurent BRON sera envoyé par JPS à toutes les CRPS pour une sérieuse 
mise à jour. 

 
 

Temps 2, décisions sur les gros dossiers : 
 
2.1 – Suivi des décisions  
Michel présente le montage visuel permettant de faire le point sur les décisions prises lors de l’Assemblée 
Générale de la CNPS du 26 juin 2011 
 
Sur les 16 dossiers, 6 ont été traités 
 
Les dossiers en cours ou non faits au 23 octobre 2011 sont : 
 
Le FIL 
Le Fil n°23 devant être un « spécial Bosnie », Michel est en attente des articles de la part de Jean-Pierre et 
de Bruno.  
Non fait. Proposition d’un FIL23 avant la fin de l’année, objet : CR d’activités 2011 
Sujet traité au § 1.3  
 
Site WEB 
Il y a toujours un manque de contributeurs pour enrichir le site. 
Rien de plus : comment motiver des contributeurs ? 
Sujet traité au § 1.4 
 
Harmonisation des brevets et UVP 
Tous les documents « Formation » seront mis à jour par Daniel pour prendre en compte les nouvelles 
appellations des brevets de plongeurs et de cadres. 
Fait : voir propositions du collège des INPS 
Sujet traité au § 1.5 
 
Matériel : Point sur l’inventaire 
Laurent a des difficultés pour obtenir les informations qui lui permettraient de mettre à jour le fichier 
« Matériel » de la CNPS. 
Rien de nouveau : le suivi est au point mort. 
Sujet traité au § 1.6 
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Pompe à Oxygène N°1 
La pompe est toujours chez Maximator et tous ses flexibles et accessoires chez BCH. 
En attente par Claude de la réponse de BCH qui a demandé un diagnostic précis de l’état de la pompe et 
un devis correspondant à cette remise en état. 
Réparation effectuée et réglée (à confirmer par Marc). 
Dossier soldé 
 
Pompe à Oxygène N°3 
Claude signale un défaut de la pompe oxy n°3 qui ne dépasse pas 140 bars. Jean-Pierre contactera le 
revendeur de cette pompe pour avis. 
Pompe 3 récupérée par Bruno Mégessier qui doit la faire expertiser par le représentant de Maximator en 
France 
En cours 
 
Réédition de la plaquette de la CNPS 
Gilles JOLIT envisage de faire un sondage auprès des CRPS pour cibler les besoins. 
Rien de fait actuellement.  
Marc se propose de voir avec SUBAQUA pour réactualiser l’affichette fédérale existante. 
Où en sommes-nous ?  

- Dans l’attente de son actualisation, décision de continuer à utiliser la plaquette existente. 
- Marc THENE et Michel CONTE se proposent de travailler à sa réactualisation, si possible avant le 

30/11/2011.  
 
Point sur les conventions en cours 
 
Font Estramar : 
Marc T. nous informe que le dossier a été repris par Pierre DUNAC, Président du CIR PM. Réunion prévue 
avec le propriétaire, la municipalité et les partenaires locaux. En préalable, attente de la levée de l’arrêté 
d’interdiction de plonger de la Mairie de SALSES.  
Demander un point à Marc THENE  
L’arrêté d’interdiction de plongée à été levé par la mairie de SALSES. A l’initiative de Pierre DUNAC, 
une réunion est prévue le 18/11/2011 à la mairie de SALSES pour préparer une convention ; Jean-
Luc THIRION, Président de la CRPS PM doit y assister et devrait proposer que Marc THENE, qui est 
parfaitement au courant du dossier, l’accompagne. 
  
Coly  
Le CDS local (24) a pris contact avec la propriétaire où il a été principalement question d’argent !!  
A suivre (JPS). 
Rien de plus 
Jean-Pierre STEFANATO fera un courrier officiel avec Bernard LABBE (président du CIALPC) à la 
propriétaire pour essayer de débloquer la situation. 
 
JNPS 2011 
Thouriès et sources environnantes en novembre 
Demander confirmation à Bruno Mégessier 
Compte-tenu du nombre de participants et des CRPS représentées, il est décidé de considérer les 
explorations de LA TOUVRE comme le rassemblement national 2011. 
 
SUBAQUA : préparation d’articles tout public (plongeurs) à visée technique 
Hervé CHAUVEZ a en préparation un article de fond sur « la photo en siphon ». Marc D. prépare un article 
sur le fil. D’autres sujets à portée transversale comme les scooters seront aussi traités. 
Où en sommes-nous ? 

- Marc DOUCHET prépare un article sur le fil pour novembre. 
- L’article « la photo en siphon » est différé.  
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SECOURS 
Point sur le GT Secours 
Point à faire pour redémarrage du projet suite aux consignes du CDN d’octobre 
Sujet traité au § 2.4 
 
Recommandations (ou conseils) et plongées complexes  
A la demande du CDN, il faut changer le titre des documents pour qu’ils soient moins restrictifs. Le terme 
« Bonnes pratiques » est proposé. 
Jean-Pierre se charge de faire les modifications et d’adapter le texte aux nouvelles appellations de 
plongeurs et de cadres. 
Textes soumis aux INPS, à entériner par la CNPS 
Sujet traité au § 2.2 
 
Environnement  
Motion de la CNPS sur l’exploitation des gaz de schistes. 
Message transmis au président de la FFESSM, au secrétaire général, à la chargée de l’environnement et 
au président de la CN environnement et biologie. 
Pas de remarque particulière du CDN  
 
Supports de communication : prospectus, affiches et supports, autres. 
Affiches en cours de réalisation. 
Marc D. sera en mesure de nous présenter les maquettes dans les 2 mois à venir. 
Non fait, suite à donner ? 

- Plaquette traitée au § 2.1 
- Proposition de réalisation de 2 ou 3 banderoles FFESSM – CNPS ; Claude BENISTAND se 

propose de réaliser une maquette et de la soumettre à la CNPS. 
 
 
2.2 – Examen des documents « conseils pour la pratique » et « techniques avancées » 

 
- Conseils pour la pratique : Proposition de maintenir l’appellation « Recommandations » avec 

préparation d’un argumentaire à l’attention du CDN. 
- Techniques avancées : le paragraphe « Préambule » du document sera revu par Laurent CAILLERE,  

Bruno MEGESSIER et Marc THENE et fera l’objet d’une validation par courriel.  
 
Documents provisoires en pièces jointes au présent CR. 

 
2.3 – SUBAQUA : préparation d’articles tous publics (plongeurs) à visée technique. 

 
Sujet traité au § 2.1 
 

2.4 – Point sur les secours : relance du projet 
 

- Jean-Pierre STEFANATO demandera un entretien à Jean-Louis BLANCHARD pour éclaircir le point sur 
les conditions de participation de la FFESSM-CNPS aux secours souterrains.  

- Marc DOUCHET poursuit l’étude de l’organisation des moyens de secours en plongée souterraine de la 
FFESSM-CNPS. 

 
2.5 – Budget 2012 

 
Finalisation du budget prévisionnel 2012 préparé par Marc DOUCHET à hauteur de 43300,00 €, soit 
une progression de 1900,00 € (4,39 %° par rapport à l’exercice précédent.   
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Temps 3, point sur les autres sujets : 
 
3.1 – Point sur les RIPE 

 
Michel CONTE présente le plan de situation de l’atelier « souterraine » situé dans le port de Niolon et 
le parcours qui sera proposé aux enfants. 
L’équipe CNPS sera composée de Michel CONTE, référent, Sylvie JAL, Jean-Pierre STEFANATO et 
Claude TOULOUMDJIAN. 
Marc DOUCHET apportera le tunnel et quelques autres équipements.  
 
 

3.2 – Lieux des réunions.  
 
3 réunions de la CNPS sont prévues 2012; l’AG de la CNPS le 31 mars à Lille lors de l’AG de la 
FFESSM et 2 réunions, en juin et en octobre (dates à définir lors de l’AG)  
 
Etude en cours sur la possibilité de faire une des deux réunions à Paris. 
 
 

3.3 – Bilan des expéditions et autres actions. 
 
CRPS Provence : Brun, Gourgas, Le Banquier, La Coudoulière, l’Aliou, Port-Miou et le Bestouan. 
CRPS RABA : Le Groin, Banges, et les siphons d’Arbois. 
CRPS IDF : Trou-Madame, Thouriès, Bosnie et Touvre. 
CRPS CIALPC : Saint Georges 
CRPS EST : Réseau Sapoie-Lougres 
 
Plus de détails dans le Fil n°23 
 
 

3.4 – Supports de communication : prospectus, affiches et supports, autres. 
 
Sujet traité au § 2.1 
 
 

3.5 – Points divers, à inscrire en début de réunion (et de préférence par mail avant la réunion). 
 
 Calendrier des activités 2012 pour parution dans SUBAQUA de Janvier/Février: 
 
 Michel CONTE fera un courriel aux Présidents de CRPS pour obtenir le calendrier de leurs activités 

2012 pour le 31 octobre 2011. 
 
  
 

 
Rédacteur Michel CONTE  
 
Document définitif envoyé par email aux membres de la CNPS le 30/11/2011. 


